Comment sont déterminés les colleges électoraux ?

En principe, les salariés sont répartis entre 2 colléges (Article L.2314-11 et L.2314-12) :
e Lesouvriers etles employés;
e Lesingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de maitrise et cadres.
Toutefois, un troisieme college « cadres » est obligatoire :

o S’ilyaplusde 25ingénieurs, chefs de service et cadres dans l'établissement ou
Uentreprise,

e Ou silentreprise compte plus de 500 salaries.

Cette composition peut étre modifiée par un accord collectif de travail signé a
Uunanimité par les organisations syndicales représentatives dans Uentreprise. En
revanche, la suppression du collége cadres, lorsque sa constitution est obligatoire, n’est
pas possible.



